BURKINA FASO DECRET N°2022- 0013 /PRES-TRANS
------ mettant fin aux fonctions du Médecin
Unité - Progres - Justice personnel du Président du Faso
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LE PR]éZSIDENT DE LA TRAN SITION,
PRESIDENT DU FASO,
CHEF DE L’ETAT

R
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Vu la Constitution ; AM &,L\\ 0% \ 20
Vu la Charte de la Transition du 1°* mars 2022 ;

Vu laloin®020/98/AN du 5 mai 1998 portant normes de création, d’organisation
et de gestion des structures administratives de 1’Etat et son modificatif la loi
n° 011-2005/AN du 26 avril 2005 ;

Vu le décret 2016-099/PRES du 23 mars 2016 portant organisation des services
de la Présidence du Faso ;

DECRETE

Article1: Il est mis fin aux fonctions de monsieur DABIRE Evariste Kupeipior,
médecin personnel du Président du Faso.
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Article 2 : Le présent décret qui prend effet pour compter de sa date de signature sera
publié au Journal officiel du Burkina Faso.

Ouagadougou, le 25 mars 2022

Lieutenant-Colonel Paul-Henri Sandaogo DAMIBA
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